
Ville de Beausoleil



> 1,20 € par jour
> 5 € pour 7 jours

> 1,20 € par jour

> 2,40 € par jour du lundi au 
vendredi, 
> 1,20 € le samedi matin

> 1,20 € de l’heure
> Gratuité 20 min par jour

Qui peut bénéficier d’un tarif 
préférentiel ?
> Les résidents : 
Ce sont les personnes physiques ayant leur domicile 
personnel dans un certain nombre de rues du quartier 
du Centre. Un seul abonnement sera distribué par 
logement. (voir liste au dos)

> Les Commerçants et artisans : 
peuvent obtenir un tarif préférentiel dans les 
conditions suivantes :
> Un seul abonnement délivré par commerce
> avoir son établissement d’activité dans le quartier 
du Centre-ville (hors entrepôts)
> Utiliser un véhicule de moins de 3,5t.
> Être inscrit pour une activité sédentaire au registre 
du commerce ou au répertoire des métiers.
L’abonnement est distribué aux véhicules en nom 
propre ou de société

Comment fonctionne le stationnement résidentiel ?

tarif 
résident

tarif artisan
Commerçant

tarif
aCtif

tarif
non résident

> à partir dU 12 septembre, La viLLe de beaUsoLeiL met 
en pLaCe dans Le qUartier dU Centre-viLLe Une première 
zone de tarifs préférentieLs poUr Les résidents, aCtifs, 
Commerçants et artisans.
Ci-dessous toutes les modalités pour bénéficier du stationnement résidentiel...



Mise en place d'une tarification spécifique pour les actifs :

Les Résidents

> Certificat d’immatriculation
> Justificatif de domicile de - de 3 mois
> taxe d’habitation de l’année précédente,  
ou pour les occupants d’un nouveau logement, 
copie du bail ou copie de l’attestation 
de titre de propriété
> L’ensemble des documents doit être 
impérativement établi au même nom 
et à la même adresse de logement

Les CommeRçants 
& aRtisans

> Certificat d’immatriculation
> extrait Kbis ou d1 de - de 3 mois

Pour bénéficier du tarif préférentiel :
Les documents à fournir au Guichet Unique (adresse au dos du document)

Horaires de stationnement 
payant à Beausoleil
> du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h30
> Le samedi de 08h30 à 12h30

> qUi peUt en bénéfiCier : 
tous les actifs, salariés du privé ou d’administrations dont le lieu d’activité (siège social de 
l’employeur privé, établissement d’affection de l’employé public, etc...) est situé dans la zone de 
stationnement résidentiel du Centre-ville.

> Un seUL abonnement « aCtif » est déLivré par saLarié : 
> pour les personnes en Contrat à durée indéterminée, cet abonnement, lié à un véhicule de 
moins de 3,5t est valable pour une année complète. il doit impérativement être renouvelé 
avant le date d’anniversaire.
> pour les personnes en Contrat à durée déterminée, cet abonnement, lié à un véhicule de moins 
de 3,5t, est valable uniquement pour la durée du contrat, sans toutefois pouvoir excéder une année 
complète.

> tarifiCation spéCifiqUe poUr Les aCtifs : 
2,40 euros par jour du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 18h30 
et 1,20 euros le samedi matin de 8h30 à 12h30 ;

> Comment en bénéfiCier : 
Pour bénéficier d’un abonnement, les «actifs» doivent se présenter munis des documents suivants : 
> Contrat de travail
> dernier bulletin de salaire
> Déclaration sur l’honneur de l’employeur certifiant le lieu d’activité du salarié
> Certificat d’immatriculation
> pièce d’identité



> boulevard de la république
> avenue du Général de Gaulle
> avenue du Général Leclerc
> avenue Camille blanc
> avenue maréchal foch
> place Commandant raynal
> rue Jules ferry
> rue du mont agel
> Chemin de la noix
> avenue de verdun
> place de la source
> route des serres
> rue françois blanc
> montée de la Crémaillère

> rue de la Gaité
> rue Honoré millo
> rue tivoli
> rue marcenaro
> escalier tivoli
> escalier du riviera (n°4)
> passage musso

> rue du marché
> escalier du Capitole
> Chemin du reservoir
> escalier rogolini
> escalier de la noix
> Chemin des serres
> Chemin des rainettes

impLantation 
d’HorodateUrs

Quelles sont les rues concernées par l’implantation des horodateurs ?

Peuvent également bénéficier des tarifs préférentiels, les résidents, 
les commerçants, artisans et les actifs des rues ci-dessous:

inscriptions à partir du 22 août 2016

GUiCHet UniQUe d’insCriPtions 
bâtiment « Le Centre »

15 rue Jules ferry - 06240 beausoleil 
tél. : 04 89 22 40 30 – fax. : 04 89 22 40 24 

ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 17h45 
Le vendredi fermé au public 

Mail : guichet-unique@villedebeausoleil.fr
www.villedebeausoleil.fr


